4 LA GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

4.1 Les milieux agricoles 

Les milieux agricoles se définissent comme des milieux ruraux habités où la culture de végétaux de consommation humaine ou animale, l’élevage d’animaux et l’acériculture sont des activités qui marquent l’occupation du territoire. L’agriculture pratiquée dans la MRC des Etchemins n’est pas intensive comme elle peut l’être dans la vallée du Saint-Laurent par exemple, mais plutôt extensive. C’est pourquoi l’exploitation des milieux agricoles et forestiers ont toujours eu un développement inter-relié. Nonobstant une dizaine de secteurs où l’on distingue des concentrations d’exploitations agricoles, le territoire s’apparente en grande partie à des milieux agroforestiers et forestiers. 

4.1.1 La connaissance du milieu agricole 

Les productions agricoles : Les constats

· En 2004, le territoire etcheminois compte 85 entreprises de production animale. Un total de 249 entreprises agricoles se partagent 272 productions dans les créneaux de bovins laitiers (36), bovins de boucherie (41), porcs (15) et acériculture (180). 

· Pour l’année 2000 (Tableau 4.1), la somme des revenus à la ferme se chiffrait à $ 22 225 000. Les productions totalisant le plus de revenu sont les productions laitière ($ 6 893 000), porcine         ($ 6 684 000) et acéricole ($ 4 134 000).  Pour sa part, la production bovine prenait la quatrième place avec $ 2 490 000. 

Le type de production générant le plus de revenu à la ferme par exploitation est la production porcine ($ 477 429 pour chacun des 14 producteurs), suivi de la production horticole ($ 249 000 pour chacun des 6 producteurs), de la production laitière ($ 153 178 pour chacun des 45 producteurs) et, enfin, de la production avicole avec 4 producteurs qui cumulent chacun des revenus moyens de $ 131 750.  La production bovine, quant à elle, vient seulement au cinquième rang avec un revenu de $ 48 824 par exploitant.

· Le nombre d’entreprises dans le créneau du porc est passé de 6 à 15 entre 1995 et 2004 et les revenus ont quadruplés entre 1995 et 2000. Toutefois, la plupart des exploitations demeurent modestes. 

· Les revenus acéricoles augmentent de 40% entre les années 1995 et 2000 et le revenu moyen par exploitation demeure modeste : $22 967. Depuis le 31 octobre 2003, la mise en marché des produits acéricoles est assujettie à la gestion de l’offre.

· Le capital agricole des fermes etcheminoises se positionne au dernier rang de la région Chaudière-Appalaches en 2001 avec une valeur moyenne du capital agricole par ferme
 de $ 258 528 comparativement à la moyenne régionale de $ 493 353.
· L’importance de la présence des productions animales se reflète dans l’utilisation du sol agricole.  En 2000, les terres en culture (7 127 hectares) sont à 70% en fourrage, 11% en céréales et protéagineux et 19% en pâturage. 
Tableau 4.1 : Revenu moyen par exploitation agricole pour l’année 2000

	Type de production
	Revenu total/nombre de producteurs
	Revenu moyen par exploitation

	Production porcine
	$ 6 684 000/ 14
	$ 477 429

	Production horticole
	$ 1 494 000 / 6
	$ 249 000

	Production laitière
	$ 6 893 000 / 45
	$ 153 178

	Production avicole (volaille)
	$ 527 000 / 4
	$ 131 750

	Production bovine
	$ 2 490 000 / 51
	$ 48 824

	Production acéricole 
	$ 4 134 000 / 180
	$ 22 967

	Production ovine
	$ 3 000 / 2
	$ 1 500

	TOTAL
	 $ 22 225 000 / 302
	

	Source : MAPAQ, Centre de services Lac-Etchemin, fiche d’enregistrement des exploitations agricoles, décembre 2000. 


L’occupation du territoire à des fins agricoles

La zone agricole permanente, représentant un peu plus de la moitié  du territoire de la MRC en 2001 (95 691 / 181 085 hectares), est occupée par des exploitations agricoles à 25,2% ce qui correspond à 24 078 hectares. Si l’on retranche 7 127 hectares de superficies en culture et 4 547 hectares d’érablières, 51,5% du territoire restant est constitués de friches, plantations, boisés et autres activités non spécifiquement agricoles.
 

À l’échelle régionale, l’activité agricole de la MRC est peu développée puisque la moyenne pour la région Chaudière-Appalaches se situe à 50% d’occupation de la zone agricole.

Au niveau des emplois, le secteur de l’agriculture et de la forêt compte 825 emplois en 2001 ce qui équivaut à une baisse de 27% par rapport à l’année 1996 avec 1125 emplois (agriculture : 430 et forêt : 695). En 2001, les emplois de ces secteurs représentent 10% de l’ensemble des emplois de la MRC. Cette part relative est plus élevée que celles de Chaudière-Appalaches (6,5%) et de la province de Québec (2,8%).

Par imagerie satellite (carte 4.1), les terres en cultures (champs cultivés ou en foin excluant les érablières) se présentent en petites bandes de terres agglutinées en chapelet en bordure des principales routes et rangs des municipalités. C’est le cas entre autres des Routes 204, 275, 277 et 281, ainsi que des Rangs 1 et 2 à Sainte-Rose-de-Watford, du Rang 8 et de la route du Golf à Lac-Etchemin et des Rangs 3 et 4 à Saint-Cyprien. Devant cette observation, il est difficile d’identifier un réel pôle agricole.  Cependant, certaines concentrations sont plus importantes en bordure des axes suivants :  

· Les abords de la Route 204, principalement à Saint-Prosper, Sainte-Justine et Saint-Camille-de-Lellis;

· Lac-Etchemin, secteur Nord-Est, Route 276 et route du Golf;

· Saint-Prosper, Route 275, direction Saint-Benjamin et le rang Sainte-Marie. 

4.1.2 Les problématiques relatives aux milieux agricoles

· Le nombre de producteurs diminue (en excluant les productions porcine, horticole et acéricole) alors que le revenu moyen par exploitant augmente (1995-2000) : 

Durant les années 1995 à 2000, nous observons des changements importants au niveau des productions agricoles sur le territoire de la MRC (tableau 4.3).  Des baisses variant entre 20% et 35% du nombre de productions sont notées pour les créneaux laitier, avicole, bovin et ovin comparativement à des hausses significatives pour les catégories porcine (133%), horticole (100%) et acéricole (17%).  Hormis les exploitations bovine et ovine, affichant une diminution des revenus totaux respectivement de -20% et -86%, les autres exploitations indiquent une progression au niveau du revenu total et certaines hausses sont impressionnantes : 744% pour la production horticole et 323% pour la production  porcine. La même croissance s’observe pour les revenus moyens dont les plus fortes augmentations se retrouvent au niveau des productions horticole (322%) et porcine (81%).

· La proportion de bestiaux par cheptel est plus forte pour chacun des producteurs (tableau 4.4) :

De façon générale, les fermes comprennent plus de bétail par producteurs. Entre 1995 et 2000, les plus fortes augmentations se retrouvent parmi les productions porcine (plus du double du nombre moyen de porcs produits par exploitant), bovine (le nombre moyen de vaches de boucherie a progressé de 58% et le nombre moyen de veaux de lait produits a doublé) et avicole (55% d’augmentation du nombre moyen de poules pondeuses par producteur et 24% de hausse du nombre moyen de poulets de gril par exploitant).

· Les productions horticoles abritées ont été en progression de 1995 à 2000 et leur évolution demeure stationnaire depuis ce temps (tableau 4.4) : 

La culture extérieure de fruits et légumes est très minime et peu développée (un hectare en 2000). On relève quelques essais en 2003 mais ceux-ci ne représentent que quelques hectares en superficie. Par contre, la culture abritée (de serre) est plus importante. Entre 1995 et 2000, les cultures abritées totales ont presque triplées  passant de 5 898 m² à 17 300 m² ce qui équivaut à 47% de hausse du nombre moyen de superficie par producteur. Cependant, pas d’autre développement dans ce secteur depuis cette remontée.

· Entre 1995 et 2000, l’acériculture est en progression et représente 18,6% des revenus totaux des exploitations agricoles de la MRC en 2000. Depuis le 31 octobre 2003, les productions acéricoles sont assujetties à un contingentement du sirop d’érable : 
L’activité acéricole affiche une augmentation importante : le nombre d’entailles passe de 654 950 à 1 005 797 entre 1995 et 2000. Le nombre moyen d’entailles par producteur est de 5 588 avec un revenu de $22 967 en 2000 ce qui représente une hausse de 32% par rapport à l’année 1995. Saint-Zacharie et Saint-Louis-de-Gonzague dominent ce secteur en prenant plus du tiers des entailles soit respectivement 18,9% et 16,2%.

Depuis le 31 octobre 2003, la mise en marché des produits acéricoles est assujettie à la gestion de l’offre. À court terme (horizon de 5 ans), les possibilités de vente sont restreintes en raison des surplus d’inventaire et des conditions de marché.

· Les matières premières des entreprises de transformation alimentaire proviennent en grande partie de l’extérieur de la région etcheminoise :

Les entreprises de transformation agricole sont au nombre de dix et celles-ci utilisent majoritairement des matières premières en provenance de l’extérieur de la MRC. Ces entreprises sont implantées dans cinq municipalité dont les trois pôles commerciaux cumulent huit commerces ou industries : Lac-Etchemin (4), Sainte-Justine (2) et Saint-Prosper (2). De façon plus détaillée, le territoire etcheminois comprend trois abattoirs, une entreprise de moulées et fertilisants, une industrie de produits congelés ainsi qu’un commerce de chacune des catégories suivantes : produits gourmet, pâtisserie, confiserie, cidrerie et chocolaterie (Tableau 4.2).

Tableau 4.2 :
Entreprises de transformation de produits agricoles

	PRODUITS DE TRANSFORMATION


	Lac-Etchemin
	Ste-Aurélie
	St-Benjamin
	St-Camille-de-Lellis
	St-Cyprien
	Ste-Justine
	St-Louis-de-Gonzague
	St-Luc-de-Bellechasse
	St-Magloire
	St-Prosper
	Ste-Rose-de-Watford
	Ste-Sabine
	St-Zacharie
	TOTAL

	Produits alimentaires
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	chocolaterie
	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1

	cidrerie
	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1

	confiserie
	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1

	pâtisserie
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1
	
	
	1

	produits gourmet
	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1

	produits congelés
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1
	
	
	
	1

	moulées et fertilisants
	
	
	
	
	
	1
	
	
	
	
	
	
	
	1

	abattoir
	
	1
	
	
	
	1
	
	
	
	1
	
	
	
	3

	TOTAL
	4
	1
	0
	0
	0
	2
	0
	0
	0
	2
	1
	0
	0
	

	GRAND TOTAL
	10

	Source : CLD des Etchemins (SCIAN), 2004.
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 Tableau 4.3 : Revenu et nombre de producteurs selon les exploitations agricoles

	EXPLOITATION
	REVENU
	1995
	1997
	2000
	VARIATION 1995-2000

	Production laitière
	Revenu total / nombre de producteurs
	$ 5 665 000 / 61
	$ 5 700 000 / 57
	$ 6 893 000 / 45
	22 % / -26 %

	
	Revenu moyen
	$ 92 869
	$ 100 000
	$ 153 178
	$ 60 309 (65 %)

	Production porcine
	Revenu total / nombre de producteurs
	$ 1 579 000 / 6
	$ 4 263 000 / 9
	$ 6 684 000 / 14
	323% / 133 %

	
	Revenu moyen
	$ 263 167
	$ 473 667
	$ 477 429
	$ 214 262 (81 %)

	Production avicole
	Revenu total / nombre de producteurs
	$ 425 000 / 5
	n.d. / 2
	$ 527 000 / 4
	24 % / -20 %

	
	Revenu moyen
	$ 85 000
	n.d.
	$ 131 750
	$ 46 750 (55 %)

	Production bovine
	Revenu total / nombre de producteurs
	$ 3 103 000 / 79
	$ 3 583 000 / 62
	$ 2 490 000 / 51
	-20 % / -35 %

	
	Revenu moyen
	$ 39 278
	$ 57 790
	$ 48 824
	$ 9 546 (24 %)

	Production ovine
	Revenu total / nombre de producteurs
	$ 21 000 / 3
	n.d. / 3
	$ 3 000 / 2
	-86 % / -33 %

	
	Revenu moyen
	$ 7 000
	n.d.
	$ 1 500
	$ 5 500 (-79 %)

	Production horticole
	Revenu total / nombre de producteurs
	$ 177 000 / 3
	$ 880 000 / 8
	$ 1 494 000 / 6
	744% / 100 %

	
	Revenu moyen
	$ 59 000
	$ 110 000
	$ 249 000
	$ 190 000 (322 %)

	Production acéricole
	Revenu total / nombre de producteurs
	$ 2 947 000 / 154
	$ 3 046 000 / 148
	$ 4 134 000 / 180
	40 % / 17 %

	
	Revenu moyen
	$ 21 838
	$ 20 581
	$ 22 967
	 $ 1 129 (5 %)

	Source : Fiches d’enregistrement 1995, 1997 et 2000, MAPAQ.


Tableau 4.4 : Distribution des produits agricoles 1995-2000

	EXPLOITATION
	PRODUITS
	1995
	1997
	2000
	VARIATION

1995-2000
	PRODUCTEURS

	
	
	
	
	
	
	95
	97
	00

	Production laitière
	Nombre de vaches / n.m.
	1 758 / 29
	1 944 / 34
	1 486 / 33
	-272 (-15 %)
	61
	57
	45

	
	Quota laitier (Kg MG) / n.m.
	367 037 / 6017
	366 825 /  6 436
	376 315 /  8 363
	9 278(2,5 %)
	
	
	

	Production porcine
	Truies / n.m.
	653 / 109
	n.d.
	2 342 / 167
	1 689 (259 %)
	6
	9
	14

	
	Porcs produits / n.m.
	     7 580 / 1 263
	   25 024 / 2 780
	   44 324 / 3 166
	36 744 (485 %)
	
	
	

	Production avicole
	Poules pondeuses /n.m.
	     8 339 / 1 668
	n.d.
	   10 318 / 2  580
	1 979 (24 %)
	5
	2
	4

	
	Poulets de gril  / n.m.
	90 456( / 18 091
	n.d.
	 90 000 / 22 500
	-456 (-0,5 %)
	
	
	

	Production bovine
	Vaches de boucherie / n.m.
	1 505 / 19
	1 509 / 24
	1 523 / 30
	18 (1 %)
	79
	62
	51

	
	Bouvillons / n.m.
	340 / 4
	510 / 8
	140 / 3
	-200 (-59 %)
	
	
	

	
	Veaux de lait produits / n.m.
	1 103 / 14
	1 868 / 30
	1 515 / 30
	412 (37 %)
	
	
	

	
	Veaux de grains produits / n.m.
	125 / 1,6
	24 / 0,4  
	0
	-125 (nil)
	
	
	

	Production ovine
	Brebis 1 an et + / n.m.
	98 / 33
	n.d.
	13 / 6,5
	-85 (-87 %)
	3
	3
	2

	Production horticole
	Fruits (ha) / n.m.
	0
	3 / 0,375
	5  / 0,833
	5 (500 %)
	3
	8
	6

	
	Légumes (ha) / n.m.
	3 / 1
	5 / 0,625
	1 / 0,167
	-2 (-67 %)
	
	
	

	
	Cultures abritées (m²) / n.m.
	     5 898 / 1 966
	  16 660 /  2 083
	   17 300 / 2 883
	11 402 (193%)
	
	
	

	
	Horticulture ornementale (ha) /n.m.
	--
	50,1 / 6,263
	       27 / 4,5
	-23.1 (-46 %)
	
	
	

	Production acéricole
	Nombre d’entailles / n.m.
	 654 950 / 4 253
	741 015 /  5 007
	1 005 797 / 5 588
	350 847 (54 %)
	154
	148
	180

	Source : Fiches d’enregistrement 1995, 1997 et 2000, MAPAQ. 

n.m. : nombre moyen par exploitant

( comprend 396 gros poulets et 60 dindons


· La relève agricole familiale est assurée:

Il existe peu de données fiables sur la relève agricole dans la MRC des Etchemins. Toutefois, un rapport du Groupe-Conseil BPR (octobre 1999) sur le développement de la zone agricole, (tableau 4.5) mentionne que sur l’ensemble de la MRC, il y a 60 jeunes exploitants de moins de 35 ans (13,2 %), 270 exploitants entre 35 à 45 ans (59,3 %) et 125 exploitants de 55 et plus (27,5 %) pour un âge moyen de 46,9 ans.
Nonobstant le mandat de certains organismes (CLD des Etchemins, UPA, etc.) depuis quelques années d’encourager le développement de l’entreprenariat (disposition de budget, formation, encadrement, recherche et innovation, développement de nouveaux créneaux etc.), il reste du travail de sensibilisation à faire à ce niveau pour stimuler davantage de jeunes à devenir producteurs. Sous toutes réserves, les données nous indiquent que seulement un petit nombre de jeunes exploitants est en place sur le territoire ce qui nous amène à nous poser la question suivante : qu’adviendra-t-il de l’agriculture à long terme ?
Tableau 4.5 : Profil des exploitants agricoles

	
	MRC des Etchemins
	St-Zacharie
	Ste-Aurélie
	St-Prosper
	St-Benjamin
	Ste-Rose-de-Watford
	St-Louis-de-Gonzague
	St-Cyprien
	Ste-Justine
	Ste-Germaine-du-Lac-Etchemin
	St-Camille-de-Lellis
	St-Magloire

	Nombre total d’exploitant
	455
	80
	25
	75
	30
	40
	45
	25
	30
	40
	30
	30

	Hommes
	375
	70
	20
	60
	25
	30
	40
	20
	20
	30
	25
	25

	Femmes
	80
	10
	5
	10
	5
	5
	5
	0
	10
	10
	5
	10

	Moins de 35 ans
	60
	10
	0
	5
	5
	10
	5
	5
	5
	5
	5
	10

	35 à 45 ans
	270
	50
	20
	45
	20
	20
	25
	15
	15
	20
	20
	20

	55 ans et plus
	125
	20
	10
	20
	5
	10
	15
	5
	5
	15
	10
	5

	Âge moyen
	46,9
	46,5
	47
	47,3
	47,5
	46,5
	48,5
	46
	49,4
	49,9
	43,9
	42,7

	Source : Groupe Conseil BPR, Planification du développement de la zone agricole de la MRC des Etchemins, octobre 1999.

NOTE : l’arrondissement des chiffres à 5 unités près peut nuancer quelque peu les résultats.


D’après les commentaires recueillis auprès des syndicats de base de l’UPA sur le territoire etcheminois, la relève est principalement familiale et est déjà en place sur les fermes existantes. Cependant, des travailleurs journaliers sont en demande et des apports extérieurs sont à envisager. En agriculture comme dans d’autres domaines, un certain nombre de recrues (seuil) doit être assuré. Malgré les moyens mis à la disposition des agriculteurs, l’engouement des jeunes à devenir producteurs passe d’abord par une prise en charge collective où d’emblée, à différents niveaux, la communauté stimule l’entreprenariat agricole et affiche une image positive du développement agricole. À défaut de trouver chez les jeunes citoyens suffisamment de futurs adeptes, un apport extérieur de nouveaux investisseurs serait à considérer.

Par ailleurs, il faut mentionner que le coût élevé du transfert d’une entreprise agricole, les conditions du travail à la ferme ainsi que les difficultés économiques depuis 2002 (marché du bœuf de boucherie défavorable, moratoire sur les nouvelles porcheries, surplus d’inventaire et problématique de la mise en marché des produits acéricoles, etc.) ne favorisent pas l’émergence de jeunes entrepreneurs.

4.1.3 Les objectifs spécifiques aux milieux agricoles

Afin d’assurer un développement multi-ressources durable et complémentaire des milieux agricoles et forestiers porteurs d’emplois, les objectifs spécifiques suivants sont poursuivis :

· Protéger et mettre en valeur le territoire agricole dynamique et les exploitations existantes afin d’assurer leur développement durable.  

· Consolider les acquis en terme d’emplois en milieu agricole afin d’occuper le territoire et de freiner l’exode rural.

· Collaborer aux démarches et actions qui stimulent le développement d’une relève agricole.  

· Assurer la protection et la mise en valeur des boisés agricoles, autant pour leur valeur économique qu’environnementale.

· Reconnaître à l’agriculture sont rôle moteur et de pionnier du développement régional et valoriser le métier de producteur.

· Sensibiliser les instances décisionnelles à la particularité et aux besoins propres au territoire etcheminois afin de créer des conditions de développement  adaptées aux activités agricoles.

4.1.4 La stratégie de mise en œuvre

Pour atteindre l’efficacité recherchée, la classification des usages admissibles par secteur sur le territoire agricole doit être représentative des activités qui s’y déroulent et permettre, compte tenu des besoins et des réalités locales, non seulement d’autoriser de nouvelles pratiques agricoles mais aussi d’intégrer d’autres fonctions souvent nécessaires au maintien des collectivités rurales, ces dernières étant à déterminer.

C’est dans cette optique que la MRC des Etchemins a procédé à la réévaluation des activités sur l’ensemble de son territoire agricole. La révision des grandes affectations a été rendue possible grâce en bonne partie au plan de développement et d’aménagement du territoire agricole (PADÉTA).
  Par la connaissance du milieu et les moyens qu’il propose pour favoriser les activités agricoles, celui-ci a permis une délimitation éclairée des affectations selon le degré de dynamisme de l’agriculture. Ainsi, les grandes affectations, incluant les définitions et usages autorisés pour chacune de celles-ci, ont été élaborées au Chapitre 2, section 2.2.
Par ailleurs, la révision de la réglementation en vigueur et l’intégration de nouvelles normes au document complémentaire consolideront les activités agricoles. La réglementation sur la cohabitation des usages en territoire agricole et celle sur la coupe forestière en sont des exemples.

À cet effet, les dispositions relatives au zonage des productions instaurées au document complémentaire visent spécifiquement le contrôle de l’épandage ainsi que l’implantation ou l’agrandissement de bâtiments d’élevage à proximité de certains équipements récréotouristiques et des périmètres d’urbanisation.

Le principe général découle des dispositions de la Loi 184 portant sur les distances séparatrices. Sur cette base, les normes édictées au document complémentaire ont été modulées et acceptées par les partenaires du milieu agricole consultés lors de l’élaboration du règlement de contrôle intérimaire no. 062-02
,  en vigueur depuis le 17 décembre 2002. Ce dernier tient compte des inconvénients reliés aux odeurs émanant d’élevages particuliers et de ceux résultant de l’épandage des fumiers et lisiers durant certaines périodes de l’année.  Les distances séparatrices minimales ont été déterminées en fonction du niveau de cohabitation souhaité et cela à la satisfaction des producteurs agricoles, en ce qui concerne les limitations imposées, et des représentants du public qui ont accepté la présence d’activités agricoles à proximité d’usages non agricoles (équipements récréatifs, touristiques et secteurs urbanisés). 

Concrètement, les normes édictées affectent les productions agricoles limitrophes aux cinq (5) sites récréatifs et touristiques de même qu’aux quatorze (14) périmètres d’urbanisation identifiés au schéma.  Étant donné le petit nombre d’équipements récréatifs et touristiques en cause et localisés en zone agricole permanente, l’impact du contrôle exercé sur le développement agricole est plutôt minime d’autant plus que les superficies agricoles ciblées par les limitations imposées sont relativement faibles. Il faut également retenir que les dispositions sur l’épandage en certaines périodes de l’année s’appliquent à des terres où l’activité agricole est prioritaire.  

Malgré l’instauration de mesures régissant l’épandage dans un certain rayon et en certaines périodes de même que de l’interdiction d’implantation de nouveaux bâtiments d’élevage à l’intérieur d’un rayon jugé raisonnable, les représentants du CCA et de l’UPA sont d’avis que la réglementation n’empêche aucunement l’exploitation agricole des terres.  

Outre le contrôle de l’épandage, la mesure visant à doter de toitures rigides les installations d’entreposage des engrais de fermes, et cela à l’intérieur de rayons déterminés, occasionne un investissement plus important de la part des producteurs.  Par contre, selon les utilisateurs de cette technique, ces toitures permettent des économies appréciables lors des opérations d’épandage tout en diminuant les risques de pollution diffuse.  L’apport de liquide étant moindre.

Le but ultime des dispositions réglementaires mises de l’avant est de développer toutes les formes d’activités pouvant retenir notre capital humain et qui permettent l’occupation du territoire de la meilleure façon possible compte tenu de nos potentiels et contraintes. Tout réside dans la manière de faire les choses.  C’est par la voie de la sensibilisation et de la concertation que les décideurs de la MRC des Etchemins ont élaboré la présente réglementation devenue nécessaire à l’aménagement et au développement harmonieux et durable de notre territoire.

Enfin, compte tenu que l’élaboration du Plan d’aménagement et de développement du territoire agricole (PADETA) a permis de jeter des ponts entre les différentes instances intéressées par l’aménagement du territoire agricole et qu’un consensus a été établi sur la question du développement des activités agricoles dans les Etchemins, la MRC ne croit pas nécessaire ou utile, en 2005, d’utiliser le nouveau pouvoir de contingentement des élevages porcins tel que prévu au paragraphe 4.1 de l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme en cette matière.  En conséquence, pour l’instant, les municipalités n’auront pas la possibilité d’utiliser ce pouvoir.

4.2 Les milieux forestiers

Le territoire de la MRC des Etchemins comprend deux tenures des terres soit celle du domaine public de juridiction québécoise qui représente 12,1 % de la superficie totale, et celle du domaine privé comptant 87,9 % de la superficie totale. Les milieux forestiers couvrent 90,7 % de l’ensemble de la MRC et sont constitués à 86,7 % de terres privées (tableau 4.6). La carte 4.2 nous permet de visualiser l’importance des terres de tenure privée.

4.2.1 La connaissance des milieux forestiers

Le couvert forestier et le mode de tenure des terres

Le territoire etcheminois est situé sur les collines et plateaux de la chaîne appalachienne et la forêt est composée de feuillus et de conifères de répartition quasi égale avec cependant une prédominance des feuillus. Selon le tableau 4.7 (données de 1995), la forêt se compose de résineux à 30 %, d’essences mélangées à 26 % et de feuillus à 26 %. Pour les 18 % restant, il s’agit d’essences en voie de régénération.  Les volumes de bois correspondant à chacune des essences sont de 4 269 000 m³    (45 %) de résineux contre 5 273 000 m³ de feuillus (55 %) pour un total de 9 542 000 m³. 

Tableau 4.6 : Le couvert forestier 

	
	Domaine public
	Domaine privé
	Couvert forestier 

	
	(ha)
	%
	(ha)
	%
	Superficie totale

(ha)
	% 

MRC
	%

public
	% privé

	Forestier
	21 923
	99,5
	142 814
	89,5
	164 737
	90,7
	13,3
	86,7

	Non forestier(
	116
	0,5
	16 723
	10,5
	16 839
	9,3
	

	Total
	22 039
	100
	159 537
	100
	181 576
	100
	

	( terres agricoles, eaux, routes et autoroutes, lignes de transport d’énergie, autres.

Source : Agence de Mise en Valeur des Forêts Privées des Appalaches (AMVFPA), Plan de protection et de mise en valeur, mars 2001, p. 136-137.


Depuis quelques décennies, la forêt etcheminoise est en reconstruction. Les peuplements résineux et mélangés sont très jeunes en raison des dommages causés par l’épidémie de tordeuse qui a sévi à la fin des années 1970 et début 1980.  Dans quelques décennies, la forêt offrira un bon potentiel de rendement. Le volume de bois est estimé à 9,6 millions de m³ dont 45% est constitué d’essences résineuses et 55% de feuillus.

Lorsque nous comparons les tableaux 4.7 (données 1995) et 4.8 (données 1999), des différences sont relevées entre les types de couvert forestier et les superficies indiqués; des divergences dans les méthodes de  compilation des données peuvent expliquer en partie ces différences.  Par contre, il appert que les volumes de bois relevés en 1995 et 1999 sont assez semblables avec la différence que les terres privées, en 1999 (tableau 4.8), comportent à elles seules l’ensemble des volumes de bois relevé en 1995 pour les terres privées et publiques (tableau 4.7). 

Tableau 4.7 : Type de couvert et volume forestier

	Type de couvert
	%
	Superficie (ha)
	Volume résineux

(m³)
	Volume feuillus

(m³)
	Volume total

(m³)

	
	
	Domaine public et privé
	Domaine privé
	
	
	

	Feuillus
	26
	
	
	4 269 000

(45 %)
	5 273 000

(55 %)
	9 542 000

(100 %)

	Mélangés
	26
	
	
	
	
	

	résineux
	30
	153 200
	131 500
	
	
	

	En voie de régénération(
	18
	
	
	
	
	

	Source : CRCD Chaudière-Appalaches, Profil socio-écénomique 2000, région Chaudière-Appalaches, p.40-41.

( Coupes totales, friches et plantations


Tableau 4.8 : Type de couvert forestier, forêt privée
	Type de couvert
	Superficie

(ha)
	%
	Volume résineux

(m³)
	Volume feuillus

(m³)
	Volume total

(m³)

	Feuillus
	35 765
	26,0
	4 239 218

(43,8 %)
	5 445 537

(56,2 %)
	9 684 755

(100 %)

	Mélangés
	61 493
	44,7
	
	
	

	Résineux
	29 319
	21,3
	
	
	

	Régénération(
	10 966
	8,0
	
	
	

	Total
	137 543
	100
	
	
	

	Source : Agence de Mise en Valeur des Forêts Privées des Appalaches (AMVFPQ), Plan de protection et de mise en valeur, mars 2001, p. 146.        ( Coupes totales, friches et plantations.


Données sur l’activité économique, les industries forestières et les propriétaires des boisés

Les activités forestières prennent une place importante au sein de l’activité économique de la MRC des Etchemins. En 1995, le secteur forestier générait 695 emplois ce qui représentait 8,9 % du nombre total d’emplois dans la MRC (7 800). Depuis ce temps, les données sont en baisse puisque statistique Canada indique que les secteurs de la forêt et de l’agriculture réunis compte 825 emplois en 2001 ce qui équivaut à 10% de tous les emplois de la MRC.

Un total de 17 entreprises ont des activités forestières sur le territoire etcheminois. Celles-ci oeuvrent surtout dans le secteur de la transformation avec la production de bois de construction, de bois franc de dimension, de palettes de bois, de moulures de bois ainsi que de bardeaux de cèdres. On note également une pépinière (Tableau 4.9). Cependant, dans la majorité des cas, les entreprises utilisent des matières premières en provenance de l’extérieur de la MRC.
 

Tableau 4.9
Entreprises de transformation de produits forestiers

	PRODUITS DE TRANSFORMATION


	Lac-Etchemin
	Ste-Aurélie
	St-Benjamin
	St-Camille-de-Lellis
	St-Cyprien
	Ste-Justine
	St-Louis-de-Gonzague
	St-Luc-de-Bellechasse
	St-Magloire
	St-Prosper
	Ste-Rose-de-Watford
	Ste-Sabine
	St-Zacharie
	TOTAL

	Produits forestiers
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	bois de construction
	
	3
	
	1
	
	
	
	
	
	3
	1
	
	1
	9

	composantes 

de palette de bois
	
	
	
	
	
	1
	
	
	1
	
	
	
	
	2

	moulures de bois
	1
	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	2

	palettes de bois
	
	
	
	
	
	
	
	
	1
	
	
	
	
	1

	bois franc de dimension 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1
	
	
	1

	bardeaux de cèdre
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1
	
	
	
	1

	pépinière
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1
	
	
	
	1

	TOTAL
	1
	4
	0
	1
	0
	1
	0
	0
	2
	5
	2
	0
	1
	

	GRAND TOTAL
	17

	Source : CLD des Etchemins (SCIAN), mars 2004.


Avec 458 employés à la production, les 9 plus importants manufacturiers dans le secteur du bois cumulent une valeur de produits expédiés de l’ordre de $123 millions en 1999. De plus, les produits de 2e et 3e transformation prennent une importance notable avec $54 millions en valeur ajoutée.
 En 2004, 50% des emplois du secteur de la transformation se retrouvent dans les entreprises de produits du bois. À titre de comparaison, le secteur de la transformation compte 17 entreprises dans les produits du bois et offrent de l’emploi à environ 700 employés, 10 entreprises du secteur alimentaire procurent environ 100 emplois alors que 29 autres entreprises, toutes catégories confondues (vêtements, plastiques, pièces d’acier, produits de tannage, etc.) offrent 618 emplois.
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4.2.2 Les principales problématiques reliées aux milieux forestiers

Sans contredit, l’exploitation des milieux forestiers procure une activité économique importante qui génère un bon nombre d’emplois que ce soit au niveau primaire (récolte de la ressource) et secondaire (production de bois d’œuvre et de produits finis) et contribue ainsi au maintien de la population en région. Cependant, l’extraction de la ressource pour des fins commerciales ou encore pour le développement des activités agricoles n’est pas sans conséquence sur le milieu environnant.  La préservation des sols contre l’érosion, la régularisation des eaux et de la nappe phréatique, la protection des milieux fauniques et floristiques, la préservation des érablières sans compter les potentiels récréotouristiques, de villégiature et paysagers sont autant d’éléments mis en cause lorsqu’une activité humaine est portée en forêt. Le déboisement, s’il n’est pas encadré, peut mettre en péril le maintien et le renouvellement de la ressource.

Les dernières données de l’Agence de Mise en Valeur de la Forêt Privée des Appalaches (inventaire 1995), indiquent une amélioration tangible au niveau des superficies en voie de régénération, c’est-à-dire les coupes totales et les friches. Des baisses de 46 % ont été relevées sur le territoire de l’agence
 : de 70 000 hectares à 38 000 hectares environ. Les coupes totales ont donc diminué considérablement. Les superficies en friche ont régressées en raison de travaux de reboisement et, dans une faible mesure, certaines terres ont été récupérées par l’agriculture.

Malgré ces données, la récolte de la matière ligneuse par des industriels forestiers cause toujours des préjudices à la forêt en 2002: des coupes à blanc sur plusieurs hectares sans protection de la régénération sont relevées. Par ailleurs, l’application du RCI sur le déboisement demeure boiteuse en raison des carences relevées au niveau de la réglementation et des ressources. Sa révision, à la lumière des expériences passées, et la mise en place en juin 2002 de personnel qualifié pour son application, devrait apporter les solutions escomptées. En outre, il reste beaucoup de sensibilisation à faire pour changer les habitudes de certains producteurs forestiers.

Dans cette optique, le schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC des Etchemins étaye ses orientations de nouveaux objectifs qui prennent en compte cette problématique et le document complémentaire inclut de nouvelles dispositions sur le déboisement. 

4.2.3 Les objectifs spécifiques aux milieux forestiers

Afin de maintenir et protéger la forêt, sa faune et sa flore tout en favorisant son exploitation ainsi que l’accès aux activités récréotouristiques et de villégiature, les objectifs suivants ont été établis :

· Protéger la forêt en privilégiant des pratiques sylvicoles qui assurent la pérennité de la ressource, limitent l’érosion et contribuent au maintien de la flore et de la faune.

· Limiter l’abattage d’arbres dans les zones habitées par des espèces fauniques rares, menacées ou vulnérables. 

· Consolider les activités récréotouristiques et de villégiature dans le respect de l’environnement.

4.2.4 La stratégie de mise en œuvre

Devant les difficultés rencontrées par l’application de la réglementation sur le déboisement, la MRC des Etchemins a décidé en juin 2002, en collaboration avec les MRC de Bellechasse, Montmagny et L’Islet ainsi que la ville de Lévis, de se doter de ressources spécialisées en milieu forestier.  Il s’agit du partage des services d’un ingénieur forestier. Celui-ci a eu, dans un premier temps, pour mandat d’harmoniser la réglementation sur la coupe de bois afin que le prélèvement de la matière ligneuse s’effectue selon des règles d’intervention respectueuses des pratiques sylvicoles reconnues qui assurent la pérennité de la ressource. 

À cet effet, des normes concernant la protection des érablières, les milieux fauniques et les zones boisées en bordure des chemins publics ont été révisées et sont maintenant comprises à l’intérieur du Règlement régional relatif à la protection et la mise en valeur des forêts privées adopté par le Conseil de la MRC le 14 septembre 2005 (art. 79.1 et suivants, LAU).  Ce règlement est entré en vigueur le 24 octobre 2005. 

En plus de ce travail d’harmonisation, l’inspecteur régional voit également à l’application proprement dite de la nouvelle réglementation.

Les principaux motifs ayant mené à l’adoption d’une réglementation visant la protection et la mise en valeur des forêts privées sont :

· Une pression accrue pour la récolte de matière ligneuse depuis quelques années sur un territoire ayant déjà subi des coupes importantes lors de la dernière épidémie de la tordeuse des bourgeons de l’épinette durant les années 80;

· Une forêt en reconstruction ayant fait l’objet d’investissements publics importants par le biais des programmes gouvernementaux de mise en valeur de la forêt (plantation et éducation des peuplements) ; investissements qu’on se doit de protéger pour en récolter les meilleurs bénéfices;

· Les nouveaux besoins en superficies agricoles pour l’épandage des engrais de fermes;

· Une volonté d’exploiter au maximum, et dans un esprit de développement durable, l’ensemble des ressources du territoire forestier de la MRC (matière ligneuse, paysages, faune, flore, etc.). 

Également, il est à noter que l’Agence de Mise en Valeur des Forêts Privées des Appalaches a élaboré en mars 2001 un plan de protection et de mise en valeur de la forêt privée qui rejoint sur plusieurs aspects les préoccupations de la MRC des Etchemins. Ce document comporte des orientations qui préconisent l’augmentation de la production ligneuse dans un esprit de protection et d’accroissement du potentiel des ressources (forêt, faune et habitats, eaux) tout en favorisant les activités récréatives et de villégiature.   

4.3
Les ressources minérales

Les ressources minérales sont des matières inorganiques composant les couches de sol ou l’assise rocheuse d’un territoire et qui sont extraites de sites naturels dans le but de les utiliser comme matériau à des fins diverses. Il s’agit donc de blocs rocheux (ardoise, schistes, etc.), de sédiments (sable, gravier) ou de tous autres minéraux retrouvés dans le sol. L’inventaire des sites d’extraction des ressources minérales sous certificat d’autorisation.

La MRC des Etchemins recense sur son territoire 7 sites d’extraction qui ont fait l’objet de certificats d’autorisation par le ministère de l’Environnement du Québec depuis le début de la décennie 90, soit trois carrières et quatre sablières (tableau 4.10). 

En marge des exploitations permises, il est à noter qu’un site d’extraction du sol arable est aussi en activité à Sainte-Rose-de-Watford (Lot 82-P, rang 1, canton de Ware). Cette activité ne requiert aucun certificat d’autorisation du ministère de l’Environnement bien qu’elle exploite le sol.  Elle a plutôt nécessité une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole puisque cette activité relève de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.

4.3.1 Les problématiques relatives aux ressources minérales

Les ressources minérales sont essentielles à certains secteurs d’activité comme les transports (pour la création et l’entretien des infrastructures) ou la construction et il est indéniable que de nombreux impacts dommageables pour l’environnement peuvent surgir si leur exploitation n’est pas contrôlée.  Voici les problématiques les plus courantes : 

· L’atteinte à l’intégrité des éléments du milieu naturel, que ce soit le sol, l’eau (notamment par le ruissellement) et la végétation (par son enlèvement). 

· La création de nuisances produites sur le milieu humain avoisinant par les bruits, vibrations, et poussières que peuvent créer certains travaux d’extraction, de traitement ou de transport de la ressource.  

· La création d’impacts sur le paysage ou de « cicatrices » sur le territoire engendrés par l’exploitation des sites d’extraction. 

Étant assujettis au Règlement sur les carrières et sablières, les sites d’exploitation autorisés par le ministère de l’Environnement  ne constituent pas une menace pour les milieux naturels. Cependant, les sites privés (carte 4.3) non contrôlés peuvent occasionner les mêmes problématiques citées précédemment et demeurent un problème majeur.

Tableau 4.10 : Certificats d’autorisation pour l’exploitation de carrières et de sablières

	Titulaire du certificat 
	Projet autorisé
	Localisation
	Superficie 
	Date  du certificat

	Carrières Etchemins Enr.
	Exploitation d’une carrière
	Lots 403-P et 404-P, Rang 6 canton de Ware, Lac-Etchemin
	5,43 ha
	4 juillet 1991

	René Racine
	Exploitation d’une sablière
	Lot 374-P, Rang 6, canton de Ware, Sainte-Justine
	1 ha
	25 mai 1995

	Giroux & Lessard (autrefois Sintra Inc.)
	Agrandissement d’une carrière
	Lot 738, Rang 12, canton de Cranbourne, Saint-Benjamin
	2,52 ha

Tot: 5,8 ha
	1er juin 1995

	Jean-Marc Morin
	Exploitation d’une sablière
	Lots 19A et 19B, Rang 8, canton de Watford, Saint-Prosper
	4 ha
	29 septembre 1995

	Mario Larochelle
	Exploitation d’une sablière
	Lots 11B et 12A, Rang 6 Nord-Est, canton de Watford, Saint-Prosper
	0,66 ha
	10 octobre 1996

	Claude Carrier Inc
	Exploitation d’une sablière
	Lots 211-P, 212-P et 213-P, Rang 3, canton de Ware, Lac-Etchemin
	10,9 ha
	6 mars 2000

	Larivière & Fils de Beauce Inc
	Exploitation d’une carrière
	Lot 43-P, Rang 9, canton de Metgermette-Nord, Sainte-Aurélie 
	6,7 ha
	23 juillet 2001

	Source : Ministère de l’Environnement du Québec, Direction régionale de la Chaudière-Appalaches.


4.3.2 Les objectifs spécifiques aux ressources minérales

Bien qu’il soit nécessaire d’assurer la disponibilité des ressources minérales pour les besoins de différents travaux, la MRC désire conscientiser les acteurs impliqués autant par l’exploitation de la ressource que par son contrôle (les municipalités) aux problématiques soulevées et cela en poursuivant les objectifs suivants: 

· Atteindre une meilleure gestion de l’offre en ce qui a trait à la ressource minérale en adoptant une vision plus globale de l’activité à l’échelle du territoire.  

· S’assurer de la meilleure intégration possible des sites d’exploitation et des travaux d’extraction dans les milieux naturels et humains, tant en période d’activité que suite à l’arrêt des travaux.  

4.3.3 La stratégie de mise en œuvre

Le Règlement sur les carrières et sablières comporte différentes normes pour minimiser l’impact des activités d’exploitation de la ressource minérale sur le milieu récepteur.  Il introduit par exemple la nécessité d’obtenir un certificat d’autorisation du ministère de l’Environnement et des exigences pour l’implantation des nouvelles exploitations. Même s’il est en vigueur, le règlement a peu d’impact sur les petites sablières en fonction sur le territoire qui n’ont pas fait l’objet d’autorisation du ministère et dont le contrôle est quasi-inexistant. Il faut mentionner que la majorité d’entre elles était en usage avant même la mise en application de celui-ci.

En conséquence, la MRC invite le milieu municipal à considérer l’offre globale en matière de ressources minérales avant de permettre que celle-ci ne soit augmentée.  Cela implique d’abord que les municipalités recensent toutes les carrières et sablières présentes sur leur territoire.  Cette connaissance permet de contrôler l’ouverture de nouveaux sites tout en maintenant une offre suffisante pour les ouvrages requérant un besoin en ressources minérales. De plus, la MRC demande aux municipalités de sensibiliser les propriétaires des exploitations privées existantes aux bonnes pratiques d’extraction respectueuses de l’environnement, des sites récréotouristiques et des zones de villégiature en périphérie.

Par ailleurs, le document complémentaire inclut des normes spécifiques à l’ouverture de tous nouveaux sites d’extraction qui devront être intégrées aux plans et règlements d’urbanisme des municipalités. Ces exigences découlent en grande partie du Règlement sur les carrières et sablières.
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� Source : GIRMA 2000 ; MAPAQ, Centre de services Lac-Etchemin ; UPA, Syndicat du Haut-de-Bellechasse et Syndicat de Dorchester Sud, 2004.


� comprend la valeur marchande des terres et bâtiments, des animaux ainsi que de la machinerie, de l’équipement et du matériel. Source : Statistique Canada, Recensement de l’agriculture 2001.


� MAPAQ, fiche d’enregistrement des exploitations agricoles, décembre 2000.


� CPTAQ, Rapport annuel 1999-2000.


� CRCD Chaudière-Appalaches, Profil socio-économique de la Chaudière-Appalaches.


� Différents intervenants dont le ministère des Affaires municipales et de la Métropole (MAMM), le ministère de l’Agriculture, des pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ), le ministère de l’Environnement (MENVQ), le Centre Local de Développement des Etchemins (CLD), l’Agence de mise en valeur des forêts privées des Appalaches (AMVFPA), l’UPA (Syndicat de base de Dorchester et Haut de Bellechasse) et le Syndicat des producteurs de bois de Beauce (SPBB) ont apporté leur contribution et leur expertise à la MRC des Etchemins pour la réalisation du PADÉTA.


� CCA, UPA


� PADÉTA : Plan d’aménagement et de développement du territoire agricole, MRC des Etchemins, 2004.


� Institut de la statistique du Québec, 1999.


� CLD des Etchemins (SCIAN), mars 2004.


� MRC de l’Islet, Montmagny, Bellechasse, Desjardins, Chutes-de-la-Chaudière et Les Etchemins.


� AMVFPA, Plan de protection et de mise en valeur, Documents des problématiques, orientations et objectifs, inventaire 1995, mars 2001, p. 20.
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